
Les services du très haut débit

Avec l'impulsion du Conseil
Général de la Loire et la
mobilisation du
concessionnaire LOTIM, la
Loire s'équipe d'un grand
réseau de fibres optiques de
500 kilomètres. Il permettra, 

à la quasi totalité des entreprises de la Loire, de se
connecter à des vitesses jusqu'à 50 fois plus rapides que
l'ADSL.

D'ici la fin de l'année, la Loire sera un des premiers territoires
numériques de France, voire d'Europe. Le choix du Conseil Général s'est
donc porté sur ce désenclavement, à défaut de ne pas l'avoir encore
réussi dans le ferroviaire, l'aéroportuaire et l'autoroutier… Georges
Ziegler, le vice-président du Conseil général de la Loire, précise qu' il
ne s'agit pas de " recréer un quelconque interventionnisme public. Mais
en laissant faire le marché, seules les zones où se concentrent les
activités auraient été desservies, soit une dizaine dans la Loire tout au
plus ". Avec le partenariat autour de Lotim, ce sont cent quatorze zones
d'activité, et potentiellement vingt mille entreprises qui auront un
accès au très haut débit, à des conditions techniques et économiques
optimales. Georges Ziegler qui souligne que " le très haut débit est
reconnu comme une des conditions de fonctionnement des pôles de
compétitivité souhaités par le gouvernement. "

Des services à bas prix

Même si toutes les zones d'activités ligériennes ne sont pas encore
raccordées au très haut débit, des opérateurs nationaux et
internationaux ont déjà fait part d'un vif intérêt pour les infrastructures
misent en place par Lotim. En tant qu'opérateur d'opérateurs, Lotim
commercialise de manière totalement neutre son réseau de fibres
otiques, auprès de l'ensemble des opérateurs du marché : opérateurs
grand public (Free, Alice…), opérateurs généralistes (Neuf Cegetel,
France Télécom) et opérateurs spécialisés dans les offres aux
entreprises (Colt, MCI, Completel…). L'une des particularités du projet
est d'offrir aux prestataires locaux de la filière numérique la possibilité
de devenir opérateur. C'est cette opportunité qu'ont choisi de saisir
Cornut Informatique et Equation. L'apparition de ces nouveaux acteurs
sur le marché, génère une importante baisse des tarifs, de 30 à 50%
inférieurs à ceux pratiqués actuellement. Avec l'espoir que cet
investissement public débouche sur des créations d'emplois sur
l'ensemble du département de la Loire…
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